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INTRODUCTION

Mesdames, Messieurs,

Au cours de sa séance du 27 avril dernier, le Sénat avait adopté
un certain nombre d'amendements tendant à rapprocher le texte
du projet de loi relatif à l'enseignement et à la formation profes
sionnelle agricoles de la proposition de loi de M. Guermeur, annulée,
dans les conditions que l'on sait, par le Conseil constitutionnel.

Ces modifications avaient pow effet de préciser les modalités
de calcul de l'aide de l'État aux établissements privés reconnus,
mais elles ne remettaient pas en cause l'équilibre du projet de loi.

Il convient de rappeler que ce projet instituait une seule pro
cédure de reconnaissance, reprenant le mécanisme instauré par
la loi n' 60-791 du 2 août 1960, mais en y attachant davantage de
droits. Ce système conduisait i la création de deux catégories d'éta
blissements d'enseignement agricole privés : ceux qui n'étaient pas
reconnus et ceux qui l'étaient Une période transitoire de trois à
cinq ans, selon les assurances du Ministre de l'Agriculture, aurait
permis aux établissements de s'adapter aux exigences de la recon
naissance pour bénéficier de celle-ci.
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I. — L'EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Ainsi adopté, le texte fut renvoyé devant la Commission des
Affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée Nationale.

Après un examen approfondi, elle a proposé l'adoption de
plusieurs amendements. Elle a établi une certaine cohésion pour
l'application du texte entre les décrets, d'une part, et les conven
tions, d'autre part. Elle a précisé les éléments entrant dans le calcul
du coût de référence de l'aide. Elle a, enfin, repris, dans le sens
d'une plus grande précision, la rédaction de plusieurs alinéas.

Ces amendements allaient dans le sens d'une amélioration du
texte mais ne remettaient pas en cause l'économie du projet de loi
qui avait été présenté par le Gouvernement et adopté par la Haute
Assemblée.

C'est alors qu'intervint l'examen en séance publique le 25 mai
dernier. Au cours du débat, parfois un peu confus, un certain nom
bre d'amendements ont été adoptés à l'initiative de l'auteur de la
proposition de loi annulée.

Ces amendements avaient pour objet de rétablir deux niveaux
d'aide de l'État aux établissements privés : la reconnaissance, d'une
part, et l'agrément, d'autre part. Le Gouvernement de son côté
faisant preuve d'une certaine inconstance n'essaya à aucun
moment de maintenir l'intégrité de son projet, ou plus simplement
de demander des explications à l'auteur des amendements sur la
portée pratique de ses intentions.

En outre, un amendement malencontreusement rédigé pour
l'article 7 bis a entraîné la suppression des alinéas relatifs au
calcul de l'aide de l'État. Ainsi, le texte qui nous est soumis est
amputé d'un dispositif essentiel pour l'établissement de l'aide de
l'État, alors qu'il comporte un échelon supplémentaire de recon
naissance. Autrement dit, l'Assemblée Nationale a adopté une
procédure à deux niveaux, donc plus complète, pour aider les éta
blissements d'enseignement agricole, mais simultanément elle a
supprimé tout un pan du projet qui met en œuvre cette aide.
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II. — EXAMEN

PAR LA COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES

Votre Commission des Affaires culturelles s'est réunie le mer
credi 31 mai, à 14 h 30, sous la présidence de M. Léon Eeckhoutte.

Après avoir entendu l'exposé de son rapporteur, elle a estimé
que les explications données par le Gouvernement sur le contenu
exact de l'agrément et la reconnaissance « nouvelle manière »
étaient insuffisantes et difficiles à trouver dans les propos de l'ini
tiateur de cette réforme. Cependant, animée par le souci de ne pas
bouleverser une fois de plus la procédure d'aide à deux degrés
adoptée par l'Assemblée Nationale, elle i adopté un certain nombre
d'amendements à l'article 7 du texte proposé pour la loi du 2 août
1960 qui tendent à coordonner les différentes dispositions dès lors
qu'il existe, à côté de la reconnaissance, une procédure d'agrément.

La commission a adopté une nouvelle rédaction pour l'arti
cle 7 bis. Outre la reprise des alinéas 3, 4 et 5 de l'article 2 du projet,
elle a introduit un délai de cinq ans au-delà duquel les établisse
ments reconnus devront être agréés. Ensuite, après avoir repris
l'énoncé des éléments servant de base au calcul du coût de
référence des formations de l'État pour la détermination de l'aide
aux établissements privés, elle a supprimé le deuxième alinéa du III
de l'article 7 bis qui avait pour conséquence de pérenniser les effets
de l'article 7 de la loi de 1960, alors même que celui-ci est abrogé
par le présent texte.

Votre Commission des Affaires culturelles a adopté l'ensemble
du projet de loi et elle vous demande de le faire à votre tour sous
réserve d'adopter les amendements qu'elle rôtis propose.
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III. — TABLEAU COMPARATIF

Texte du pro|et de tei.

Article premier.
L'article 7 de la loi

n* 60-791 du 2 août 1900
est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 7. — L'État peut
reconnaître, sur leur
demande, les établissements
d'enseignement agricole
privé fonctionnant de façon
permanente ou selon un
rythme approprié.

< La reconnaissance porte
sur tout ou partie de l'éta
blissement

« Dans les établisse
ments recousis, l'enseigne
ment est dispensé sous le
eontriie de l'État dans le
respect des méthodes péda
gogiques et du caractère
propre de ces établisse
ments.

« les établissements
reconnus bénéficient de
t'aide financière de l'État
•or les crédite ouverts tu
budget du Ministère de
l'Agriculture.
« Des décrets en Conseil

d'État pris «prie avis du
Ooosefl supéreur de i'snse-
goemeat de la formation
profès de la pro-
ootion socUle agricole et
de la JeaneM rurale fxant
IM condition» géufcMes et
Isa modtiCs de la recon-
naiame, de Mie flan-
tUre, du wotrtte de le
qualité pMongtqne et du
•ootrAle administratif et
llB«nelef des établisse
ments.

Texte adopté par le Sénat.

Article premier.

Alinéa conforme.

< Art. 7. — Alinéa
conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

< Des décrets..

« les conditions générales
de la reconnaiassnee,...

. des établisse
ment»

Texte adopté
par l'Assamblée nationale.

Article premier.

Alinéa conforme.

« Art. 7. — L'État peut
reconnaître...

rythme approprié. L'État
peut aussi agréer, sur leur
demande, Us itabHnementt
reconnus.

« La reconnaissance ou
l'agrément porte sur tout
ou partie de l'établisse 
ment

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

« Des décrets...

■M les conditions générales
de la reeonnalManee et de
ragrément, de l'aide finan
cière,

. des établisse
ments.

Texte préposé
par la commta

Article premier.
Alinéa conforme.

« Art. 7. — ...
reconnaître ou aaréitr..

... rythme approprie.

Alinéa conforme.

« Dans les établissements
reconnus ou agréés...

« ces établisse
ments.

« Les établissements
reconnus ou aarêêt...

.. de
l'agriculture.

« Des décrets. -

... et de
l'apément «asi que de
l'aide financière, ...

des établisse
ments.
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Texte du projet de loi.

« Ils peuvent laisser à
des conventions passées
entre le Ministère de l'Agri
culture et les organisations
représentatives de l'ensei
gnement agricole privé le
sôtft de préciser certaines

■ te Jlhirï tonalités d'appli
cation.

* Art 7 bis. — L —
L'aide financière globale de
l'État aux établissements
MManus comprend la cou
verture des dépenses de
personnel d'enseignement et
des frais de fonctionne
ment. Son montant est
calculé, i qualité égale, sur
ti ba» du coût moyen pour
l'État des formations ayant
le même objet dans l'ensei
gnement agricole public.

« Ce coût est affecté de
«•efficients établis ctafefcte
Wbté«foorU* 4M moda
lité* « et
de la qualification des per
sonnels dans l'enseignement
•fttMtèprivé.

Teste adopté par le Sénat.

« Des conventions passées
entre le Ministre de l'Agri
culture...

... en précisent certaines
modalités d'application. »

« Art. 7 bis. — I. —
L'aide financière de l'État...

... fonctionne
ment. Son montant est égal
au coût moyen pour l'État
des formations ayant le
même objet dans l'enseigne
ment agricole public Ce
coût moyen ne prend pas
en compte les frais de
contrôle supportés par
l'État.

« Toutefois, une fraction
de et edtt eut aff

agricole privé.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

« Des conventions...

... précisent les
modalités d'application des
décrets précités.

* Art. T bis. — L'État
participe aux frais d'inves
tissement des établissements
reconnus ou agréés.

< L'aide financière de
l'État aux établissements
agréés comprend par ail
leurs la couverture dei
dépenses de personnel et
des autres frais généraux
de fonctionnement. Son
montant...

agricole public. Seules
ne sont pas prises en
compte dans le calcul du
coût moyen les dépenses
des services d'inspection
extérieure aux établisse
ntents pour les opération»
d'exatnens ou de contrôles
sur place des établissements
privés. »

Alinéa supprimé.

Texte proposé
par la commission.

Alinéa conforme.

» Art. 7 bis. — I. —
L'aide financière de l'État
aux établissements reconnus
est accordée sous forme
d'une allocation forfaitaire
annuelle de fonctionnement
dans des conditions fixées
par décret en ConstH d'État.
Ces établissements conser
vent le bénéfice de « cette
aide » durant une période
de cinq ans, suivant les mo
dalités en vigueur- tvtnt la
promulgation de la présente
loi, dans la mesure où ils
satisfont aux conditions
requises.

« H. — L'aide financière
de l'État aux établissements
agréés comprend la couver
ture des charges de font
ttonnement.Son montant est
égal au coût moyen pour
l'État des formations ayant
le même objet dans l'ensei
gnement agricole public.

« Ce coût est calculé
aprti détection des frais de
C&ntrMè pédagogique, admi
nistratif et financier suppor
tés par TEtat. H prend en
compte :

« — la rémunération des
personnels enseignants,
administratifs, tethniques,
ouvriers et de service ;

« — les frais généraux de
fonctionnement ;

« — (a participation de
l'État aux frais d'internat.
t Toutefois, une fraction

de ce toit at tffetUe de
coefficients étdbMï 'Aaque
année M fonction Moda
lité» fMKItofMMéf et
de te qtâftaftôf des per-
iWlnefcdBU VtmUgMnent
agricole privé.
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T«xft (tu projet de loi.

« Le montant de l'aide
financière ainsi déterminé
est majoré . dei charges
sociales et fiscales sup
portées par les établisse
ments privés en tant que
tels, et diminué des frais de
contrôle supportés de son
côté par l'État.

< Une fraction de l'aide
globale à l'enseignement
agricole privé peut être
versée directement aux
organisation -"représentati
ves pour leur permettre
d'assurer les missions
qu'elles assument pour le
compte des établissements.

et notamment de participer
aux frais de formation et
de perfectionnement des
personnels.

« IL — L'aide globale
définie au paragraphe I
d-detsus est répartie entre
les établissements reconnus
sous forme d'une allocation
forfaitaire par établisse
ment.

« — L'État contribue
également aux frais d'inves 
tissement des établisse
ments reconnus. >

Texte adopté par le Sénat.

< Le montant-.

... les établi&e-
ments privés en tant ' tre
tels.

'«■Une- fraction de l'aide
globale...

- pour leur permettre
d'assurer les missions (fei-
nies dans les conventions

visées a l'article 7 et notam
ment la formation initiale
et permanente des per
sonnels.

« II. — Sous réserve des
dispositions du dernier
alinéa du paragraphe l
ci-dessus, l'aide financière
de l'État, prévue au présent
article, est versée aux
établissements reconnus
sous la forme d'une alloca
tion forfaitaire globale.

« QL — Alinéa con
forme. »

Texte adopté
paf l'AweinblO National*.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

(Voir premier alinéa.)

« Les établissements
reconnus mais non agréés
conservent le bénéfice de
l'aide de l'État suivant les
modalités de calcul en
vigueur avant la promulga
tion de la présente loi. »

Texte proposé
par la commission.

« Le montant de l'aide
financière ainsi déterminé
est majoré des charges so
ciales et fiscales supportées
par les établissements pri
vés en tant que tels.

* Sous réserve des dispo
sitions du paragraphe III
ci-dessous, l'aide financière
de l'État, prévue au présent
article, est versée aux éta
blissements agréés sous la
forme d'une allocation for
faitaire globale. (Voir para
graphe II du texte adopté
par le Sénat.)

« III. — Une fraction de
l'aide globale à l'enseigne
ment agricole privé peut
être versée directement aux
organisations représentati
ves pour leur permettre
d'assurer les missions défi
nies dans les conventions
visées à l'article 7, et notam
ment la formation initiale
et permanente des person
nels.

(Voir dernier alinéa du
paragraphe n ci-dessus.)

« IV. — L'État contribue
également aux frais d'inves
tissement des établissements
reconnus ou agréés.

(Voir le premier alinéa
du texte adopté par l'Assem
blée Nationale.)
Alinéa supprimé.
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Texto du projet de loi .

Art. 2.

L'application des mesures
d'aide financière prévues
par la présente loi sera,
dans la limite des crédits
inscrits chaque année dans
la loi de finances, conduite
progressivement sur un*
période de cinq ans à partir
du 1" Janvier 1979.

Texte Mtptt par U Sénat.

Art. 2.

Conforme.

Art. 3 (nouveau).

Un décret en Conseil
d'Étatétendra les disposi
tions de la présente loi aux
Départements et aux Terri
toires d'Outre-Mer ainsi
qu'à Mayotte.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 2.

L'application...

. dans
les lois de finances,

» — 1" janvier 1979.
Le Gouvernement présen

tera chaque année au Parle
ment, lors du dépôt du
projet de loi de finances de
Vannée, un rapport sur
l'application de la loi . Ce
rapport devra faire appa-
mitre notamment les crédits
budgétaires supplémen
taires dégagés en exécution
de la présente loi.

Art. 3.

Les dispositions de «a pré
sente loi s\>p>pW«uent aux
Départements d'Outre-Mer
et seront étendues par un
décret en CocOeil d'État aux
Territoires d'Outre-Mer ainsi
qu'à Mayotte.

Texte proposé
par la commission.

Art. 2.

Conforme.—

Art. 3.

Conforme.
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IV. - AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Au premier alinéa du texte proposé pour l'ar
ticle 7 de la loi n" 60-791 du 2 août 1960, après les mots :

L'État peut reconnaître..

ajouter les mots :
... ou agréer-

Amendement : Supprimer la seconde phrase du premier alinéa
du texte proposé pour l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960.

Amendaient : Aux troisième et quatrième alinéas du texte
proposé pour l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960, après
les mots :

les établissements reconnus...

ajouter les mots :
... ou agréés.-

Amendement : Au cinquième alinéa du texte proposé pour
l'article 7 de la loi n* 60-791 du 2 août 1960, après les mots :

_. et de l'agrément-..

ajouter les mots :
- ainsi que...

Amendement : Remplacer le texte proposé pour l'article 7 bis
de la loi n* 60-791 du 2 août 1960 par un nouveau texte ainsi rédigé :

< Art. 7 bis. — L L'aide financière de l'État aux établissements reconnus non
agréés est accordée sous forme d'âne allocation forfaitaire annuelle de fonctionnement
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État Ces établissements conservent
le bénéfice de cette aide durant tue période de cinq ans, suivant les modalités en
vigueur avant la promulgation de la présente loi, dans la mesure où ils satisfont aux
conditions requises.

« n. — L'aide financière de l'État aux établissements agréés comprend la cou
verture des charges de fonctionnement. Son montant est égal au coût moyen pour
l'État des formations ayant le même objet dans l'enseignement agricole public.

« Ce coût est calculé après déduction des frais de contrôle pédagogique, admi
nistratif et financier supportés par l'État. n prend en compte :

« — la rémunération des personnels enseignants, administratifs, techniques,
ouvriers et de service :

« — les frais généraux de ieaetieaaeaaeat ;
« — la partldpatioa de l'État aux frais d'internat.
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Imprimerie des Journaux officiels, 24, rue Degaix, Farte (18*).

< Toutefois, une fraction de ce coût est affectée de coefficients établis chaque
année en fonction des modalités de fonctionnement et de la qualification des person
nels dans l'enseignement agricole privé.

« Le montant de l'aide financière ainsi déterminé est majoré des charges sociales
et fiscales supportées par les établissements privés en tant que tels.

< Sous réserve des dispositions du paragraphe III ci-dessous, l'aide financière
de l'État, prévue au présent article, est versée aux établissements agréés sous la
forme d'une allocation forfaitaire globale.

« Ut — Une fraction de l'aide globale à renseignement agricole privé peut être
versée directement eux organisations représentatives pour leur permettre d'assurer
les missions définies dans les conventions visées f l'article 7, et notamment la
formation initiale et permanente des personnels.

« IV. — L'État contribue également aux frais d'investissement des établissements
reconnus ou agréés. »


